
Annexe à la circulaire no DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/SD4A/2006/90
du 2 mars 2006 relative aux droits des personnes hospitalisées 

et comportant une charte de la personne hospitalisée

a liste des textes cités ci-après ne saurait 
être exhaustive. Elle a seulement pour objet 
de rappeler les principaux textes qui ont servi

de référence à l’élaboration de la charte 
de la personne hospitalisée.

Les textes suivis du signe (*) sont accessibles 
sur le site internet : www.legifrance.gouv.fr
Les textes suivis du signe (**) sont accessibles 
sur le site internet : www.sante.gouv.fr

Les codes

• Code pénal (*)

• Code civil (*)

• Code de la santé publique (*)

• Code de la sécurité sociale (*)

• Code de l’action sociale et des familles 
et aide sociale (*)

• Code général des collectivités territoriales (*) 
(et, notamment, ses articles L.2223-39, 
R.2223-76, R.2223-79 et R.2223-91)

Les lois non codifiées

• Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés (*)

• Loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée portant
diverses mesures d’amélioration des relations
entre l’administration et le public et diverses
dispositions d’ordre administratif, social et fiscal (*)

• Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée relative
aux droits et obligations des fonctionnaires (*)

Les chartes

• Charte de l’enfant hospitalisé signée 
par les associations européennes en 1988
www.invivo.net/adarpef/article.php3?id_article=5

• Charte de l’usager en santé mentale 
du 8 décembre 2000 
www.fnappsy.org/?page=charte

• Charte des associations de bénévoles à l’hôpital
du 29 mai 1991
www.ap-hop-paris.fr/site/benevolat/charte.htm

• Charte d’accueil des familles de victimes 
de la violence routière dans les établissements 
de santé
www.famille.gouv.fr/dossiers/violences_rout/
charte.htm

• Charte Marianne (**) 

• Charte sociale européenne
www.coe.int

Les textes réglementaires 
non codifiés 

Textes relatifs à la prise en charge 
dans les établissements de santé

• Arrêté du 7 janvier 1997 relatif au contenu 
du livret d’accueil des établissements de santé
(JO n°9 du 11 janvier 1997, p. 496 (*))

• Circulaires DH/DAS n° 93-33 du 17 septembre
1993 (BO 93/42) et n° 95-08 du 21 mars 1995 
(BO 95/16) relatives à l’accès aux soins 
des personnes les plus démunies

• Circulaire DH/AF1/97/n°29 du 17 janvier 1997 
de mise en œuvre de l’arrêté du 7 janvier 1997
relatif au contenu du livret d’accueil 
des établissements de santé pris en application 
de l’article L.710-1-1 du code de la santé publique
(article L.1112-2 nouveau de ce même code) 
(BO 97/5)

• Circulaire DH/AF1/DGS/SP2/DAS/RV3 n°98-736
du 17 décembre 1998 relative à la mission 
de lutte contre l’exclusion sociale 
des établissements de santé participant 
au service public hospitalier et à l’accès aux soins
des personnes les plus démunies (BO 99/1) (**)
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Annexe à la circulaire no DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/SD4A/2006/90 
du 2 mars 2006 relative aux droits des personnes hospitalisées 
et comportant une charte de la personne hospitalisée

• Circulaire N° DH/AF1/99/18 du 14 janvier 1999
relative aux chambres mortuaires 
des établissements de santé (**)

• Circulaire DHOS/O1/2003/195 du 16 avril 2003
relative à la prise en charge des urgences 
(BO 2003/20) (**)

• Circulaire N°DHOS/SDE/E1/2004/471 
du 4 octobre 2004 relative à la convention
définissant les conditions d’intervention 
des associations de bénévoles 
dans les établissements de santé et comportant
une convention type (BO 2004/43) (**)

Textes relatifs aux soins

• Circulaire DGS/DH n° 94-3 du 7 janvier 1994
relative à l’organisation des soins et à la prise 
en charge des douleurs chroniques (BO 94/5)

• Circulaire DGS/SQ2/DH/EO4 98-47 du 4 février
1998 relative à l’identification des structures 
de lutte contre la douleur chronique rebelle 
(BO 98/9) (**)

• Circulaire DHOS/O2/DGS/SD5D/2002/98 
du 19 février 2002 relative à l’organisation 
des soins palliatifs et de l’accompagnement, 
en application de la loi 99-477 du 9 juin 1999,
visant à garantir le droit à l’accès aux soins
palliatifs (BO 2002/12) (**)

• Circulaire DHOS/E2/2002/266 du 30 avril 2002
relative à la mise en œuvre du programme 
national de lutte contre la douleur 2002-2005 
dans les établissements de santé (BO 2002/21) (**)

Textes relatifs à l’information de la personne
hospitalisée et de ses proches 

• Recommandations pour la pratique clinique
« Information des patients, recommandations
destinées aux médecins », ANAES, mars 2000
www.anaes.fr/

• Circulaire DGS/DHOS/E2 n° 645 du 29 décembre
2000, relative à l’organisation de la lutte 
contre les infections nosocomiales 
dans les établissements de santé (BO 2001/3) (**)

• Circulaire DHOS/E2/DGS/SD5C/2004/21 
du 22 janvier 2004 relative au signalement 
des infections nosocomiales et à l’information 
des patients dans les établissements de santé 
(BO 2004/6) (**)

• Arrêté du 9 janvier 2006 modifiant l’arrêté 
du 19 avril 1994 fixant la liste des instances
mentionnées à l’article L.225-8 du code du travail,
relatif au congé de représentation en faveur 
des associations relevant du ministère des affaires
sociales, de la santé et de la ville

Textes relatifs à l’accès aux informations
contenues dans les dossiers administratifs 
et médicaux 

• Arrêté du 1er octobre 2001 relatif aux conditions 
de fixation et de détermination du montant de frais
de copie d’un document administratif 
(JO n° 228 du 2 octobre 2001) (*)

• Arrêté du 5 mars 2004 portant homologation 
des recommandations de bonnes pratiques
relatives à l’accès aux informations concernant 
la santé d’une personne, et notamment
l’accompagnement de cet accès 
(JO n° 65 du 17 mars 2004) (*)

Textes relatifs au consentement spécifique
pour certains actes

• Arrêté du 27 novembre 1991 autorisant 
le traitement informatisé des dossiers 
médico-économiques et épidémiologiques 
de l’immunodéficience humaine dans les centres
d’information et de soins de l’immunodéficience
humaine et autres établissements hospitaliers 
(JO du 17 janvier 1992) (*)

• Arrêté du 22 décembre 2003 modifiant l’arrêté 
du 27 décembre 1991 autorisant le traitement
informatisé des dossiers médico-économiques 
et épidémiologiques de l’immunodéficience
humaine dans les centres d’informations 
et de soins de l’immunodéficience humaine 
et autres établissements hospitaliers 
(JO n° 38 du 14 février 2004) (*)
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Annexe à la circulaire no DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/SD4A/2006/90 
du 2 mars 2006 relative aux droits des personnes hospitalisées 
et comportant une charte de la personne hospitalisée

• Circulaire n° 684 bis du 28 octobre 1987 
relative au dépistage du virus immunodéficience
humaine auprès des malades hospitalisés 
(BO 87/46)

• Circulaire DGS/DHOS/ n° 2001-467 du 28
septembre 2001, relative à la mise en œuvre 
des dispositions de la loi du 4 juillet 2001 relative 
à l’interruption volontaire de grossesse 
et à la contraception (BO 2001/43) (**)

Texte relatif à la liberté individuelle

• Circulaire DGS/SP n° 48 du 9 juillet 1993 portant
sur le rappel des principes relatifs à l’accueil et
aux modalités de séjour des malades hospitalisés
pour troubles mentaux (BO 93/35)

Texte relatif au respect de la personne 
et de son intimité

• Circulaire n° DHOS/G/2005/n° 57 
du 2 février 2005 relative à la laïcité 
dans les établissements de santé 
(BO 2005/2) (**)

Textes relatifs au droit à la vie privée 
et à la confidentialité

• Circulaire DGS/DH n° 83-24 du 1er août 1983
relative à l’hospitalisation des enfants 
(BO, fascicule spécial 83/9 bis)

• Circulaire DH/EO3/98 n° 688 du 23 novembre 1998
relative au régime de visite des enfants hospitalisés
en pédiatrie (BO 98/50) (**)

• Circulaire DHOS/01/2003/195 du 16 avril 2003
relative à la prise en charge des urgences 
(BO 2003/20) (**)

• Circulaire DHOS/SDO2003/238 du 20 mai 2003
relative à la prise en charge de l’enfant 
et de l’adolescent aux urgences (BO 2003/26) (**)

• Circulaire DHOS/O1/DGS/DGAS/2004/21 
du 28 octobre 2004 relative à l’élaboration 
des SROS de l’enfant et de l’adolescent 
(BO 2004/52) (**)
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